










 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III.2. Les règles relatives à l’extension de l’urbanisation (Art. L 146-4-I et II). 

L'extension de l'urbanisation est une notion clé de la Loi Littoral. 
 
Sur l'ensemble du territoire communal, l'extension de l'urbanisation doit être réalisée en continuité 
avec les agglomérations et villages existants. Elle peut également être réalisée sous forme de                
hameau nouveau intégré à l’environnement (article L 146-4-I du Code de l'Urbanisme). 
 
Par ailleurs, dans les espaces proches du rivage, l'extension de l'urbanisation doit respecter des              
procédures particulières et doit, en tout état de cause, présenter un caractère limité. 
 
La jurisprudence des juridictions administratives permet d'éclairer l'application de ces  dispositions et 
de répondre aux questions suivantes : 
 
- Qu'est-ce qu'une extension de l'urbanisation ? 
- Qu'est-ce qu'une agglomération ou un village ? 
- Qu'est-ce qu'un hameau nouveau intégré à l'environnement ? 
- Qu'est-ce qu'un espace proche du rivage ? 
- Qu'est-ce qu'une extension limitée de l'urbanisation ? 
- Quelles sont les règles de procédure en espace proche du rivage ? 

III.2.1. Qu’est-ce qu’une extension de l’urbanisation ? 

Exemple n°2. 
 

Localisation : commune d’Arradon (56). 
 
Rappel du dossier : 
permis de construire d’un bâtiment jouxtant une construction 
existante attaqué par des voisins.  
 
Références : 
CAA Nantes, 19 avril 2005, commune d’Arradon, AJDA 12 
septembre 2005, p. 1697, conclusions Jean-François Coënt. 
 
En principe, l'extension d'une construction existante ne 
constitue pas une extension de l'urbanisation. Le permis de 
construire peut être délivré alors même que la construction 
ne serait pas située en continuité avec une agglomération 
ou un village. Il peut toutefois en être autrement si la 
construction nouvelle est édifiée à proximité d'un bâtiment 
existant auquel elle est reliée par un simple passage couvert. 
Ici, la Cour Administrative d’Appel de Nantes considère que 
l’extension (en rose sur la carte) est en réalité une 
construction nouvelle assimilable à une extension de 
l’urbanisation. Le permis est annulé puisque le projet n’est 
pas situé en continuité d’une agglomération ou d’un village. 
L’espace n’est pas suffisamment urbanisé pour que la 
jurisprudence « soleil d’or » s’applique. 
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La jurisprudence distingue la notion d'urbanisation et celle de construction. Il en résulte que                  
l'extension d'un bâtiment existant ne constitue, en principe, pas une extension de l'urbanisation. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Exemple n°3 : les stations d’épuration.  
Localisation : commune de Combrit (29). 
 
Rappel du dossier : permis de construire 
d’une station d'épuration attaqué par un 
voisin et une association.  
 
Références : 
TA Rennes, 3 novembre 2005, Roullier et 
autres, Req. n° 0403338, AJDA 27 mars 2006, 
conclusions Dominique Remy. 

 
 
 
 
Les stations d'épuration, qui nécessitent la construction de bâtiments, constituent une extension de                     
l'urbanisation. Elles doivent donc être implantées en continuité avec une agglomération ou un 
village. Cette qualification n'est toutefois pas retenue pour des stations d'épuration, sans bâtiment, 
fonctionnant, par exemple, par lagunage. Au cas d’espèce, le TA de Rennes, annule le permis de 
construire dés lors que la station d’épuration (en rouge sur la carte) n’est pas située en continuité de 
l’agglomération. Dans les espaces urbanisés, les constructions nouvelles ne constituent pas une 
extension de l’urbanisation si elles n’ont pas eu pour effet de modifier le tissu urbain. 

En fonction de leurs caractéristiques, les installations techniques peuvent être qualifiées d'urbanisation.  

Exemple n°4 :  

Localisation : la commune de Menton (06) 
Rappel du dossier : permis de construire pour un immeuble 
collectif, dans le centre ville de la commune de Menton, 
attaqué par des voisins. 
 
Références : 
CE, 7 février 2005, commune de Menton et société Soleil 
d’or, req. n°264315 
L’arrêt « Soleil d'or » du Conseil d'Etat a rappelé qu'une 
construction dans un espace urbanisé                     
n'entraînait une extension de l'urbanisation que si elle avait 
pour effet d'en étendre le périmètre ou d'en modifier les 
caractéristiques en augmentant de manière significative la 
densité ou la hauteur des bâtiments existants. Ici, la 
construction n’étend pas le périmètre bâti et son volume 
est comparable à celui des constructions voisines. Il n’y a 
donc pas extension de l’urbanisation. L'arrêt « Soleil d'or » 
est rendu pour le centre ville de la commune de Menton 
mais il a vocation à  s'appliquer aux espaces urbanisés 
situés en dehors des agglomérations. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple n°6. 
Localisation : commune de Penvenan (56). 
 
Rappel du dossier : 
permis de construire d’une maison d'habitation attaqué par un voisin. Le projet attaqué est en bas de 
l’image de droite. 
 
Références :  
CAA Nantes, 6 mars 2007, Mme ERULIN, Req. n° 06NT00139. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'affaire « commune de Penvenan » a été très médiatisée. 
 
Alors que le Tribunal Administratif de Rennes avait jugé que l'espace, voisin du projet, était urbanisé, la 
Cour Administrative d'Appel de Nantes estime que l'espace ne comporte qu'un habitat dispersé et 
qu'il n'est donc pas urbanisé. Le projet de construction entraîne donc une extension de l'urbanisation. 
 
 En pratique, seules les constructions situées à l'intérieur d'espaces urbanisés comportant une 
urbanisation regroupée n'entraîneront pas une extension de l'urbanisation. 
 
Il convient donc d'être très vigilant dans le découpage des zones constructibles situées à l'intérieur 
des hameaux. Les espaces urbanisés, au sein desquels des constructions sont possibles, doivent être 
distingués des espaces bâtis de manière diffuse dans lesquelles aucune construction n'est possible.  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III.2.2. Qu’est-ce qu’une agglomération ou un village ? 
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L’article L 146-4, 1er alinéa du code de l’urbanisme conduit à déterminer sur un territoire donné, la  
limite à partir de laquelle un pôle n’est pas assimilable à une agglomération ou à un « village » au sens 
de la Loi Littoral. 
 
Les conséquences sont les suivantes : 
 
- dans le cas d’un « village » ou d’une agglomération : les extensions urbaines sont possibles (c’est à 

dire une zone « AU ») sans pour autant être systématiques ; 
 
- dans le cas d’un « hameau » : les extensions urbaines ne sont pas possibles, ce qui n’exclue pas           

l’insertion de quelques constructions dans une logique de densification dés lors qu’il n’y a pas 
d’extension de l’urbanisation » ; 

 
- dans le cas d’un habitat dispersé : il n’y a pas de construction possible hormis les extensions et   
adaptations de l’existant. 
 
Que dit la jurisprudence ? 
Le Conseil d'Etat a rappelé que seules les zones déjà urbanisées, caractérisées par une densité               
significative de constructions, peuvent être qualifiées d'agglomération ou de village. 
Aucune construction ne peut, en revanche, être autorisée dans les zones d'urbanisation diffuse situées 
à l'écart des agglomérations (CE, 27 septembre 2006, Commune du Lavandou). 

Localisation : commune de Plunéret (56). 
 
Rappel du dossier : 
permis de construire attaqué par une association de défense de l'environnement. 
 
Références :  CE, 27 juin 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'arrêt « commune de PLUNERET » était attendu. Il constitue une première application de la 
jurisprudence « commune du Lavandou ». Le conseil d'Etat considère qu'un ensemble de 40 
constructions constitue une agglomération ou un village au sens de la loi. La construction située au 
nord de l’ensemble bâti étend l’urbanisation. Elle est possible dés lors que l’ensemble est qualifié de 
village. Cet arrêt, s'il se confirme, constitue une évolution puisque, jusqu'à présent, la qualification 
d'agglomération ou de village semblait réservée au bourg de la commune. 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple n°8. 
 

Localisation : commune de Crozon (29). 
 
Rappel du dossier : 
permis de construire d’une maison d'habitation attaqué par une association de riverains. 
 
Références : 
CAA Nantes, 28 février 2006, commune de Crozon, Req. n° 05NT00425. 
�

 

Exemple n°9. Localisation : commune de Pont L’Abbé (29). 
 
Rappel du dossier : 
permis de construire attaqué par une association 
de défense de l'environnement.  
 
 

Références :  
CAA Nantes, 31 janvier 2006,  Association de 
sauvegarde de la rivière de Pont-L'Abbé et de ses 
environs, Req. n° 03NT00048. 
 
Quelques constructions, édifiées le long d'une 
route et situées à quelques kilomètres du bourg, 
ne constituent pas une agglomération ou un 
village. 

 Ce terrain est situé au sud du bourg, à une distance d'environ 150 m du rivage de la mer et de 500 
mètres de l'agglomération dont il est séparé par une zone comprenant une urbanisation très disperse. 
Malgré sa proximité avec un lotissement d'une vingtaine de maisons, ce dernier ne se trouve pas lui-
même en continuité du bourg de Crozon et ne constitue, ni une agglomération, ni un village au sens 
des dispositions précitées du 1 de l'article L. 146-4 du code de l'urbanisme. 
 
Une urbanisation dispersée, située à environ 500 mètres du bourg ne constitue pas une agglomération 
ou un village. 
�



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III. 2.3. Qu’est-ce qu’un hameau nouveau intégré à l’environnement ? 

Exemple n°10. 
 
Localisation :  
Hameau de Quéléron, Ile d’Arz (56). 
 
 

Le hameau de QUELERON constitue 
une intéressante tentative de création 
d'un hameau nouveau intégré à         
l'environnement. 
Il prend appui sur la structure d'un          
ancien hameau. 
En l'espèce, le projet pose des              
problèmes car il est en partie situé 
dans la bande de cent mètres et dans 
un espace remarquable. 

Que dit la Loi ? 
La notion de « hameau nouveau intégré à l’environnement » désigne explicitement une forme          
urbaine permettant de développer de l’urbanisation : 
 
 - en dehors de la stricte continuité aux agglomérations et villages existants (d’où le terme 

« nouveau ») ; 
 
 - de façon cohérente en elle-même (d’où le terme « hameau ») ; 
 
- en harmonie avec son environnement (d’où l’expression « intégré à l’environnement »). 
 
La loi offre ainsi la possibilité d’imaginer une forme d’extension urbaine. 
Cette démarche de projet d’urbanisme doit résulter du travail conjoint d’un maître d’ouvrage (la  
collectivité) et d’un concepteur (architecte, urbaniste, paysagiste…). 
 
Que dit la jurisprudence ? 
La jurisprudence n'a pas encore défini cette notion. 
On peut tenter de la définir comme un ensemble d'au maximum 10 à 15 constructions,     
principalement à vocation d'habitation. 
Le règlement du PLU devra imposer des contraintes architecturale et paysagère de nature à assurer 
une bonne intégration dans l'environnement. Des secteurs dotés d'un plan de masse, peuvent être 
employés pour réglementer l'implantation des constructions et des  espaces communs. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

III.2.4. Qu’est-ce qu’un espace proche du rivage ? 

Lorsqu'une urbanisation importante sépare le terrain de la mer et interdit toute covisibilité entre ce 
terrain et la mer, un espace situé à 800 mètres du rivage n'est pas considéré comme proche du 
rivage. Le projet de construction n’a pas à respecter la règle de l’extension limitée de l’urbanisation. 

Exemple n°11. 
 
 
Localisation :  
commune de Guérande (44). 
« Affaire Barrière ». 
 
 
 
Rappel du dossier : 
refus de permis de construire attaqué par le 
pétitionnaire.  
 
 
 
 

Références  : 
CE, 3 mai 2004, M Lucien Barrière, Req.  
n° 251534. 
 

Que dit la Loi ? 
 
« L'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches du rivage (…) doit être justifiée et motivée, 
dans le Plan Local d'Urbanisme, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à l'accueil              
d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau.» 
 
« Toutefois, ces critères ne sont pas applicables lorsque l’urbanisation est conforme aux dispositions 
d’un SCoT (…) » 
 
L’article 235 de la loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux précise que 
ces dispositions « ne s’appliquent pas aux rives des étiers et des rus, en amont d’une limite située à 
l’embouchure. » 
 
Tenant compte de la diversité des territoires, la loi confie aux gestionnaires (communes,                              
intercommunalités) le soin de procéder eux-mêmes à cette définition, eut-égard aux caractéristiques 
et aux problématiques particulières de chacun. 
 
La méthode retenue par la DDE du Finistère, pour identifier les espaces proches, repose sur les 3               
critères suivants : 
- la co-visibilité ;  
- l’ambiance marine ; 
- une marge de pondération. 
 
Que dit la jurisprudence ? 
 
La délimitation des espaces proches du rivage repose sur des critères de distance, de covisibilité et 
de caractéristiques des espaces qui séparent la mer du terrain en cause (CE, 3 mai 2004, Barrière). 
La délimitation des espaces proches du rivage dans les SCOT ou les PLU doit être soigneusement              
motivée. En cas de contentieux, la collectivité doit pouvoir démontrer que les critères posés par la 
jurisprudence ont été respectés et qu'ils ont fait l'objet d'une traduction locale. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Un espace situé à environ 1 kilomètre de la mer mais qui n'est pas séparé par une urbanisation 
importante, ou par une ligne de crête, qui interdirait la covisibilité est un espace proche du rivage.  

Exemple n°12. 
 
Localisation : commune de Plozévet (29). 
 
Rappel du dossier : 
permis de construire d’une résidence de tourisme et délibération approuvant la révision simplifiée du 
POS attaqués par un riverain.  
 
 
 

Références  :  
TA Rennes, 19 avril 2007, M. et Mme Brehonnet contre la commune de Plozévet, Req. n° 0503077. 
 

III.2.5. Qu’est-ce qu’une extension limitée de l’urbanisation ? 

Pour vérifier si une extension présente un caractère limité, le juge prend en compte la SHOB générée 
par le projet. Il intègre donc les places de stationnement et la voirie.  
 
L'extension de l'urbanisation est généralement qualifiée de « limitée » lorsqu'elle est similaire à celle 
des espaces voisins. 
 
Par exemple, un projet, qui conduit à la création de 143 appartements à usage d'habitation, et qui 
présente une surface hors œuvre nette (SHON) de 14 449 m² sur une parcelle de même superficie, 
doit être regardée, en dépit de sa densité, mais eu égard à son implantation, son importance et à la 
destination des constructions envisagées, comme présentant un caractère limité. Dans ses               
conclusions, le commissaire du gouvernement explique qu'une fois bâtie, la parcelle rejoindra l'aspect 
de la plus bâtie de ses voisines (CE, 30 juillet 2003, Syndicat de défense du cap d’Antibes, BJDU 
6/2003, p. 401, conclusions Denis Piveteau). 
 
De la même façon, un lotissement de 13 lots sur un terrain de 21 228 m² entraînant un COS de 0,15 et 
dans lequel la hauteur des constructions est limitée à 7 mètres est une extension limitée de                     
l'urbanisation dès lors que le projet s'inscrit dans un environnement supportant une urbanisation              
similaire (CAA Marseille, 26 janvier 2006, Association pour la protection des sites et du littoral du Brusc 
et de la presqu’île du Cap Sicié, Req. n° 03MA01991).  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple n°13. 

Localisation : commune de Plozévet (29). 
 
Rappel du dossier : 
permis de construire d’une résidence de 
tourisme et délibération approuvant la révision 
simplifiée du POS attaqués par un riverain.  
 
 
 

Références  :  
TA Rennes, 19 avril 2007, M. et Mme Brehonnet 
contre la commune de Plozévet, Req. n° 
0503077. 
 
 
 
 
 
La révision simplifiée du Plan d'Occupation des 
Sols qui autorise la création d'une résidence de 
tourisme développant 10 800 mètres carrés de 
surface hors œuvre nette à proximité d'une  
urbanisation diffuse et d'un camping ne 
constitue pas une extension limitée de 
l'urbanisation.  

III.2.6. Quelles sont les règles de procédure en espace proche du 
rivage ? 

L'article L 146-4-II du code de l'urbanisme impose le respect de procédures spécifiques pour                   
autoriser l'extension de l'urbanisation dans les espaces proches du rivage.  
 
Si la commune est couverte par un SCoT ou par un SMVM (Schéma de Mise en Valeur de la Mer), 
l'urbanisation, dès lors qu'elle respecte les dispositions de ces documents, peut être réalisée. 
 
L'urbanisation peut également être réalisée si elle est justifiée et motivée par le rapport de               
présentation du Plan Local d'Urbanisme. 
 
La loi impose toutefois des critères : l'extension de l'urbanisation doit être motivée soit par la                   
configuration des lieux, soit par l'accueil d'une activité nécessitant la proximité de l'eau. 
 
Lorsque les conditions précédentes ne sont pas réunies, soit parce qu'il n'existe pas de document 
supérieur au PLU, soit parce que l'extension de l'urbanisation n'est pas justifiable par les critères 
prévus par la loi, l'accord du Préfet, après avis de la Commission Départementale des Sites, est 
obligatoire. 
 
Avec l'entrée en vigueur des SCOT et la motivation des extensions de l'urbanisation dans les PLU, le 
recours à l'accord du Préfet devient une procédure exceptionnelle. 



 

 
 
 
 
« En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une bande               
littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage (…). 
 
Cette interdiction ne s'applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des services                  
publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau (…).» 
 

III.3.1. Qu’est ce qu’un espace urbanisé ? 
 
Que dit la jurisprudence ? 
 
Les exemples, que nous allons prendre, montrent que des situations de fait relativement similaires         
peuvent donner lieu à des appréciations différentes des Tribunaux.  
 
Les trois affaires suivantes portaient sur des zonages issus de Plans d'Occupation des Sols ne                      
comportant pas de réelle justification des zonages par rapport à la Loi Littoral.  
 
Le juge disposait alors d'une marge d'appréciation importante.  
 
Le rapport de présentation du Plan Local d'Urbanisme doit donc expliquer les critères qui ont été         
retenus pour délimiter les zones constructibles. 
�

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III.3. La bande de cent mètres. 

Exemple n°14.  
 
Localisation : commune de Névez (29). 
 
Rappel du dossier : 
permis de construire déféré dans le cadre du contrôle de légalité. 
 
 
 
 

Références  :  
TA Rennes, Préfet du Finistère contre la commune de Névez, 
 RFDA 14(5) septembre - octobre 1998, p.1020, conclusions   
Declerc. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans cette affaire, le Tribunal Administratif 
de Rennes distingue un compartiment de terrain 
délimité au nord et à l'est par des voies publiques 
et au sud par le bord de mer. 
Presque tous les terrains de ce compartiment 
sont bâtis, l'espace est urbanisé. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple n°15.  
 Localisation : commune de Penmarc’h (29). 

Rappel du dossier : 
Refus de permis de construire attaqué par le 
pétitionnaire. 
 
 

Références :  
TA Rennes, Ord. Juge des référés, 11 mars 2004, 
Consorts Philippon, Req. n° 0400542. 

 
 
 

 

La Cour Administrative d'Appel de Nantes considère que le chemin qui sépare l'espace bâti de 
l'espace naturel ne constitue pas une frontière. La limite de l'espace urbanisé s'arrête aux dernières 
constructions. Le permis de construire est annulé. 

Exemple n°16. 
Localisation : commune de « Le 
Palais »  (56). 
 
Rappel du dossier : 
permis de construire attaqué par 
un  voisin.  
 
Références : 
TA Rennes, 14 septembre 2006,  
Colombat contre la Commune 
de Le Palais, Req. n° 0504474. 

Le juge applique le même raisonnement dans cette 
affaire. Le terrain d'assiette du projet de construction 
est la dernière parcelle non bâtie. Elle est toutefois        
séparée de la dune par une route qui permet de             
rejoindre le front de mer. Le terrain est inclus dans un 
compartiment qui est urbanisé. Les terrains situés de 
l'autre côté de cette voie sont en revanche en                    
espace naturel.  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple n°17. 
Localisation : commune de Fouesnant (29). 
 
 
 
Rappel du dossier : 
permis de construire  
d’une maison  
d’habitation attaqué  
par un  voisin.  
 
 
 
 
 
 
Références : 
Fouesnant, CAA Nantes, 15 février 2005, SCI du cent chemin creux, Req. n° 03NT00631 et 03NT00634. 
 
 Lorsqu'il n'existe aucune frontière permettant de séparer nettement un espace bâti d'un espace 
naturel, le juge à tendance à arrêter l'espace urbanisé aux dernières constructions existantes. Dans 
cette affaire, la Cour Administrative d'Appel de Nantes relève que le terrain d'assiette du projet, 
même s'il jouxte des terrains bâtis, s'intègre dans un espace à dominante naturel le long du rivage. Le 
sentier qui permet de rejoindre la servitude de passage le long du littoral n'est pas retenu comme une 
frontière. L'espace n'est pas urbanisé. 

III.3.2. Qu’est-ce qu’une activité économique exigeant la proximité 
immédiate de l’eau ? 

Les constructions et installations liées à l'aquaculture sont jugées nécessaires à des activités exigeant 
la proximité immédiate de l'eau (CE, 11 février 2004, Société anonyme France Travaux, req. n° 212855, 
publié aux tables du Recueil Lebon, AJDA 7 juin 2004, p. 1151). 
 
Il en va de même d’un atelier de mareyage (CE, 23 juillet 1993, Commune de Plouguerneau,                
Req. n° 127.513, BJDU 1/1994, Conclusions Marcel Pochard), même s'il est destiné principalement à             
l'expédition de coquillages vivants et non à leur conservation, ou leur traitement, dès lors que la                
proximité de l'eau est nécessaire notamment pour des raisons sanitaires (CAA Bordeaux, 24 avril 2003, 
Commune d'Angoulins-sur-Mer, Req. n° 99BX00960).  
 
Des sanitaires publics et des objets mobiliers destinés à l'accueil du public sont nécessaires au service 
public d'entretien et d'exploitation des plages et sont par conséquent autorisés dans la bande de 
cent mètres (CAA Bordeaux, 9 Mars 2006, Association Aix-Ponant, Req. n° 02BX01974, ). 
 
Les diverses installations destinées aux loisirs nautiques – "slip way", tour de vigie, bâtiments des                  
sanitaires et vestiaires de la base de planches à voile – sont des installations nécessaires à des services 
publics exigeant la proximité immédiate de l’eau. Il en va de même d'une aire de déchargement et 
de retournement pour les engins nautiques qui peut également être implantée dans la bande de 
cent mètres (CAA Lyon, 27 février 2001, Association des propriétaires riverains du lac d’Annecy, RFDA          
novembre-décembre 2001, p. 1368). 
 
En revanche, la jurisprudence refuse d'accorder la qualification d'activité économique exigeant la 
proximité immédiate de l'eau aux activités touristiques telles qu'un centre de thalassothérapie (CE, 
4 mai 1994, Commune de Cabourg, Req. n° 140-274, TA Nice, 17 décembre 1987, Mouvement niçois 
pour la défense des sites et du patrimoine, Req. n° 95067, RFDA, 1990, p. 234, Conclusions Norbert  
Caldéraro). 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'article L 146-5 du code de l'urbanisme subordonne l'aménagement et l'ouverture de terrains de 
camping ou de stationnement de caravanes situés en dehors des espaces urbanisés à la délimitation 
de secteurs prévus à cet effet par le Plan Local d'Urbanisme. 

Ces terrains doivent respecter les règles relatives à l'extension de l'urbanisation et ne peuvent être          
installés dans la bande de cent mètres prévue par l'article L 146-4-III.  

D’une manière générale, l’aménagement de terrains de camping est subordonné au respect des 
règles édictées par les dispositions de la loi consacrées à l’extension de l’urbanisation.  

Il en résulte que les terrains de camping doivent être situés en continuité avec les agglomérations et 
villages existants.  

Par ailleurs, en l'absence de schéma directeur ou d'aménagement ou de Schéma de Mise en Valeur 
de la Mer, l'extension limitée d'un terrain de camping ou de stationnement de caravanes situé en  
dehors des espaces urbanisés dans un espace proche du rivage ne peut être réalisée que lorsque 
l'extension est justifiée et motivée dans le POS selon des critères liés à la configuration des lieux ou à 
l'accueil d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau (CAA Nantes, 4 mai 2006, 
Association de défense des riverains et usagers du littoral de Fromentine - la Barre-de-Monts, Req. n° 
00NT02031).  

III.4. La création d’un terrain de camping. 

III.5. Les espaces remarquables et caractéristiques. 

La protection des espaces remarquables et caractéristiques est organisée par les articles L 146-6 et    
R 146-1 et R 146-2 du code de l'urbanisme. Ces dispositions font obligations aux documents                  
d'urbanismes et aux décisions liées à l'occupation du sol de préserver les espaces terrestres et marins, 
remarquables et caractéristiques du patrimoine naturel, ou culturel, du littoral et nécessaires aux       
équilibres écologiques littoraux.  
 
L'article L 146-6 du code de l'urbanisme énumère les espaces susceptibles d'être ainsi préservés. Cet 
inventaire a été complété par l'article R 146-1 du code de l'urbanisme.  
 
L'article L 146-6 s'applique à l'ensemble du territoire communal, dès lors que ces dispositions ne             
comportent, contrairement à d'autres articles du chapitre VI, de limitation territoriale (CAA Marseille, 
12 février 2004, Commune du Lavandou, req. n° 99MA02163, TA Nice, 2 avril 1992, Préfet des Alpes-
Maritimes et époux Vautrerot et autres, Req. n° 913685, 913686 et 913610, AJDA, 20 septembre 1992, 
p. 622, Conclusions Christian Lambert). 
 
La jurisprudence a posé le principe que les parties naturelles des sites inscrits, ou classés, doivent être 
présumées constituer un paysage remarquable ou caractéristique eu égard à l’objet des procédures 
de classement et d’inscription prévues par la loi du 2 mai 1930 (CE, 29 juin 1998, M. Chouzenoux, Req. 
n° 160256). Les espaces inclus dans des inventaires ZNIEFF sont également susceptibles d'être qualifiés 
de remarquables (CAA Nancy, 11 décembre 1997, SLE société HLM de Lille, Req. n° 94NC01020 et 
11 décembre 1997, SCI Godin, Req. n° 94NC01061). 
 
Lorsqu’un espace ne bénéficie pas de protection particulière, l’appréciation du juge dépend alors 
de la proximité du rivage, de l’absence d’urbanisation à proximité, ou de façon plus générale, du 
caractère naturel ou paysager du site, vu depuis la mer comme depuis l’intérieur des terres (Stéphane 
Austry, Conclusions sur CE, 28 juillet 2000, Fédération pour les espaces naturels catalans, BJDU 4/2000, 
p. 218).  
 
C'est ainsi qu'un espace demeuré largement naturel qui offre une perspective paysagère d'une 
grande qualité constitue un espace remarquable et caractéristique (CE, 13 mars 2006, Monsieur     
Guezenec, confirmant CAA Nantes, 26 octobre 2004, M. Philippe Guezennec, req. n° 03NT00764).  
 
C'est également le cas d'un terrain qui offre une vue privilégiée sur l'embouchure d'un estuaire (CAA 
Nantes, 30 décembre 2005, Commune de Plouhinec, req. n° 04NT01155) ou d'un terrain visible depuis 
la mer et permettant de découvrir le Golfe du Morbihan (CAA Nantes, 4 février 1998, SCI de la Croix 
Kerno, Req. n° 95NT01302). 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présence d'une faune ou d'une flore particulière ou l'importance du site pour le maintien des   
équilibres écologiques permet au juge administratif de le qualifier de remarquable ou caractéristique. 
C'est par exemple le cas d'une zone boisée dont l'intérêt écologique tient à la fois à son aspect 
paysager, aux espèces végétales rares qu'elle recèle et à son rôle de protection de la bande littorale 
de l'étang ; et qui présente au surplus une grande fragilité biologique (CE, 11 mars 1998, Ministre de 
l’Agriculture contre Monsieur Pouyau, Req. n° 144301).  
Lorsqu'un espace est urbanisé, il ne peut prétendre à la qualification d'espace remarquable. Ainsi, un 
lieu-dit qui fait partie d’une bande de terrain resté à l’état naturel et se trouve à proximité de la rivière 
de Crach, mais qui est cependant séparée de cette rivière par une route départementale, limitrophe 
de zones déjà largement ouvertes à l’urbanisation et voisine d’un parc public de stationnement ne 
constitue pas, un site ou un paysage remarquable ou caractéristique du patrimoine naturel et culturel 
du littoral (CE, 29 décembre 1997, Mme de Saint-Pierre, Req. n° 158541). 
 
 

III.5. Les espaces remarquables et caractéristiques (suite). 

Exemple n°18. 
Localisation : commune  
de Clohars-Carnoët (29). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rappel du dossier : 
certificat d’urbanisme négatif opposé sur le fondement du Plan d’Occupation des Sols qui classe le 
terrain en espace remarquable au titre de l’article L 146.6 du code de l’urbanisme (NDs). Le 
pétitionnaire attaque cette décision et soulève l’illégalité du POS par voie de l’exception. Le juge 
annule le certificat d’urbanisme. 
 
Références : CAA Nantes, 18 février 2003, M Abiven 
La partie haute d'un terrain, qui est limitrophe de deux parcelles construites, qui jouxte une voie 
publique et qui est située à l'intérieur d'un espace qui comporte plus de quarante constructions, doit 
être regardée comme étant située dans une partie urbanisée de la commune. Il ne s'agit donc pas 
d'un espace remarquable.  
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��������Si vous souhaitez retrouver l’ensemble des sources réglementaires citées dans ce                
document :  

 
 

WWW.legifrance.gouv.fr 
 
��������Les sigles utilisés : 

TA : Tribunal Administratif 
 
CAA : Cour Administrative d’Appel 
 
Req. : Requête 
 
Ord. : Ordonnance 
 
AJDA : Actualité Juridique du Droit Administratif 
 
SCOT : Schéma de Cohérence Territorial 
 
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
 
SIOCA : Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 

 




